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COMITÉ DU CONSEIL DE SÉCURITÉ CRÉÉ PAR
LA RÉSOLUTION 864 (1993) CONCERNANT
LA SITUATION EN ANGOLA

NOTE VERBALE DATÉE DU 6 OCTOBRE 1998, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU
COMITÉ PAR LE CHARGÉ D’AFFAIRES PAR INTÉRIM DE L’OMAN AUPRÈS

DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le Chargé d’affaires par intérim du Sultanat d’Oman auprès de
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité
du Conseil de sécurité créé par la résolution 864 (1993) concernant la situation
en Angola et a l’honneur de se référer à la note de ce dernier en date du
21 juillet 1998.

Le Gouvernement du Sultanat d’Oman se conformera aux dispositions des
paragraphes 11 et 12 de la résolution 1173 (1998) du Conseil de sécurité, en
date du 12 juin 1998.

En conséquence, il a décidé que la Police royale et le Ministère du
commerce et de l’industrie seraient les deux organes chargés de traiter et
coordonner les questions d’exportation et d’importation (à destination et en
provenance de l’Angola), y compris de minéraux précieux. Il prendra également
les mesures voulues pour mettre un terme à toutes transactions relatives à
l’industrie extractive avec des personnes ou entités membres de l’União Nacional
para a Independência Total de Angola (UNITA), ou avec les autres régions qui ne
sont pas sous le contrôle du Gouvernement de coalition. En outre, instruction
sera donnée à la Banque centrale de l’Oman et aux institutions financières
privées de geler les avoirs de l’UNITA, de ses responsables et des membres
adultes de leur famille immédiate, conformément à la résolution 1173 (1998) et
en coordination avec le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution
864 (1993).
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